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L'ASSEMBLEE GENERALE,

CONEIDERANT que l'examen de la Convention sur la prévention et la
répregsion du crime de genoc*de a falt surgir la question de savoir s'il o
est opportun et possible de traduire devant un tribunal international
ccmpétent les individus accusés d'avoir commis le orime de génocide ;

CONSIDERANT qu'au cours de 1'évolution de la communauté intermationale
1le begoin de faire juger les‘brimes par un organe Jjudiciaire internaticnal -
ge fera de plus en plus sentir ; ' ] -

INVITE la Ccmmission du droit international & examiner s'il est
désirable et possible de créer un organe Jjudiciaire international chargé
de Jjuger les individus, qu'il s'agisse de personnes privées ou de ' ‘
foncticnnaires, accusés de crimes de;génocide ou d'autres crimes qui seraieni
de la compétence de cet organe en vertu de conventione internaticnales j

TNVITE la Ccmmission du droit 1nternat10nal lorsqu'elle accomplira
cette tache, & accorder scn attentlon la possibillte de créer une

Chambre criminelle de le Cour Internationale de Justice.




